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Chère Consœur, 

Cher Confrère, 

 

 

Concerne :  Directive 2014/56/UE et règlement 537/2014 du Parlement 

européen et du Conseil du 16 avril 2014 
 

 

Sur proposition du ministre de l'Economie Kris PEETERS, le Conseil des ministres 

a approuvé ce 15 juillet 2016 un avant-projet de loi portant organisation de la 

profession et de la supervision publique des réviseurs d’entreprises. 

 

Vous pouvez consulter le communiqué du gouvernement à l’adresse suivante 

:http://www.presscenter.be/fr/pressrelease/20160715/organisation-de-la-

profession-et-de-la-supervision-publique-des-reviseurs-d-en?setlang=1.  

 

Cet avant-projet de loi vise à transposer en droit belge la réforme européenne de 

l’audit adoptée par le Parlement européen et le Conseil de l’Union européenne le 

16 avril 2014. 

 

Il sera soumis au Parlement après réception de l’avis du Conseil d’Etat. D’après les 

informations reçues, l’entrée en vigueur est prévue pour le dernier trimestre de 

l’année. 

 

Nous vous transmettrons prochainement une description des principales nouvelles 

règles contenues dans cet avant-projet, et ne manquerons pas de vous informer des 

développements ultérieurs. 

 

Nous vous prions d’agréer, Chère Consœur, Cher Confrère, l’expression de nos 

salutations confraternelles. 

 

 

 

 

 

Thierry DUPONT 

Président  
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